
Mandats   et Plan d’action 

Assemblée générale 29 mai 2012  

Mandats 

 Que l'AGECVM appelle à une radicalisation 
de la grève et dénonce la pacification du 
mouvement. 

 Que l'AGECVM soit définitivement méfiante 
du SPVM et de la SQ 

 Que l'AGECVM exige sans faute l'autorisation 
à l'accès au cégep de toutes et tous les étu-
diant-e-s membres arrêté-e-s à partir de main-
tenant et appuie chaque demande individuelle 

Loi 78 

 Considérant le caractère fondamentalement 

anti-démocratique de la loi 78 

 Considérant que cette loi s'attaque directe-

ment à plusieurs droits fondamentaux tels que 

le droit d'association, la liberté d'expression, le 

droit de se rassembler et de manifester et plus 

particulièrement au droit de grève. 

 Considérant que cette loi est contestée par 

une multitude d'organisation, d'associations et 

de citoyen-ne-s. 

 Considérant que cette loi est une stratégie 

vicieuse du gouvernement pour saboter un 

mouvement de contestation historique. 

 Considérant que cette loi crée un précédent 

dangereux qui met en péril tout mouvement 

de grève et/ou de contestation face aux me-

sures néolibérales futures. 

 QUE l'AGECVM affirme son opposition à la 

loi 78 

Plan d'action 

 Que l'AGECVM participe à la manifestation 

populaire de la CLASSE du 2 Juin et que la 

bannière de tête soit «Toutes et tous vers la 

grève générale sociale!» 

 Que l'AGECVM participe par la voix de délé-

gué-e-s à l'assemblée anticapitaliste du 3 juin 

 Que l'AGECVM participe à l'action de pertur-

bation du cocktail d'ouverture du grand prix le 

7 juin 

 Que l'AGECVM appelle ses membres à parti-

ciper aux actions de perturbation du Grand 

prix du 4 au 10 juin 

 Que l'AGECVM participe à l'action de la 

CLASSE lors de la Conférence de Montréal 

 Que l'AGECVM aie un contingent dans la 

manifestation du contre-sommet RIO +20 

 Que l'AGECVM participe à chacun des con-

grès de la CLASSE cet été et que la Respon-

sable à la mobilisation s'assure de l'informa-

tion concernant ceux-ci et de la présence de 

notre délégation 

 Que l'AGECVM tienne des assemblées géné-

rales ponctuellement durant l'été pour se mu-

nir de mandats lui permettant de se position-

ner dans les congrès de la CLASSE face, 

entre autres, à d'éventuelles propositions ou 

actions du gouvernement 

 Que l’AGECVM participe au congrès annuel 

de l’ASSE 

 Que l'AGECVM maintienne ses activités du-

rant l'été et qu'elle tienne ses membres infor-

mé-e-s par courriels et via son site internet 

www.agecvm.org 

 Que des comités de mobilisation se tiennent 

les jeudis à 18h00 au cégep 
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